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2007 en bref

M. le Ministre Philippe Receveur, Chef du  
Département de la Santé, des Affaires sociales 
et des Ressources humaines, est le nouveau  
Ministre en charge du domaine des assurances 
sociales depuis le 1er janvier 2007. La direction 
et le personnel lui souhaitent plein succès dans 
ses nouvelles tâches et espèrent qu’elles lui pro-
cureront beaucoup de satisfaction.

Les préparatifs conséquents en vue de la mise en 
œuvre des nouvelles dispositions légales liées à 
la 5e révision de la LAI et à la Loi fédérale sur 
les allocations familiales, ainsi que l’augmenta-
tion des rentes AVS/AI au 1er janvier 2007 sont 
les éléments les plus importants ayant marqué 
l’année 2007 au niveau législatif. Il faut cepen-
dant encore relever que, au 1er janvier 2007, le 
Gouvernement jurassien a indexé les montants 
des allocations familiales au renchérissement et 
a diminué le taux de cotisation de la Caisse d’al-
locations familiales du canton du Jura de 3% à 
2,8%, suite au transfert des charges des caisses 
d’allocations familiales à l’Etat et aux commu-
nes dans le dossier des allocations familiales en 
faveur des personnes sans activité lucrative.

Le 1er janvier 2007, les nouveaux logiciels infor-
matiques ont été mis en production dans les 
services des cotisations, de la comptabilité et 
des allocations familiales. Ces logiciels, déve-
loppés par Globaz, au Noirmont, sous l’égide 
d’Inforom, association à laquelle la Caisse de 
compensation du Jura appartient, sont des pro-
duits informatiques de la nouvelle génération et 
des outils de travail indispensables à la bonne 
gestion de nos activités. Les développements 
futurs dans ce domaine doivent encore et tou-
jours nous permettre d’améliorer la qualité de 
nos prestations de services.

Un des grands projets de nos institutions a 
débuté durant l’année sous revue. Il s’agit de la 
mise en place du système de management de 
la qualité. Elle se fera progressivement, entité 
après entité, et a déjà été entreprise au sein de 
la Caisse publique de chômage.

A propos de cette dernière institution, la 
convention de prestations 2004, liant la Répu-
blique et Canton du Jura et la Confédération 
dans le domaine de l’indemnisation des frais 
d’administration, nous occasionne de gros sou-
cis. En effet, la petite taille de la Caisse publique 
de chômage du Jura, dans un marché restreint 
au sein duquel sont présents cinq acteurs, ne 
lui a permis que très dif•cilement d’entrer, en 
2007, dans les critères •nanciers de plus en plus 
étroits •xés par cette convention. La nouvelle 
convention en préparation, dont les critères 
•nanciers proposés sont encore plus restrictifs, 
augure de perspectives funestes pour cet impor-
tant et indispensable organe d’exécution social 
public qui est à la disposition d’une catégorie de 
citoyennes et citoyens jurassiens en situation 
dif•cile. Nous espérons vivement que ce pro-
jet soit corrigé, a•n de donner la possibilité aux 
caisses de chômage d’exercer leur activité dans 
des conditions acceptables.

Durant l’année 2007, quelques membres du 
personnel aspirant à des fonctions de cadre au 
sein de nos institutions ont débuté leur cursus 
de formation dans le domaine du management 
et des ressources humaines. Cette formation 
très complète nécessite de leur part un très 
grand engagement.

Nos plus vifs remerciements vont à nos col-
laboratrices et collaborateurs, à nos •dèles 
clients, aux divers organes d’application et de 
surveillance de nos institutions, ainsi qu’aux ser-
vices fédéraux, cantonaux et communaux pour 
leur appui et leur soutien.

La Direction
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Les lois suivantes forment le cadre de l’activité 
de nos institutions.

Loi du 6 octobre 2000 sur la partie générale du 
droit des assurances sociales (LPGA)

Loi du 20 décembre 1946 sur l’assurance-
vieillesse et survivants (LAVS)

 
Loi du 19 juin 1959 sur l’assurance-invalidité 
(LAI)

Loi du 25 septembre 1952 sur les allocations 
pour perte de gain en cas de service et de  
maternité (LAPG)

Loi du 20 juin 1952 sur les allocations familiales 
dans l’agriculture (LFA)

 

Loi du 19 mars 1965 sur les prestations complé-
mentaires à l’assurance-vieillesse, survivants et 
invalidité (LPC)

 
Loi du 25 juin 1982 sur l’assurance-chômage 
obligatoire et l’indemnité en cas d’insolvabilité 
(LACI)

 
 
Loi du 20 mars 1981 sur l’assurance-accidents 
(LAA)

Loi du 25 juin 1982 sur la prévoyance profes-
sionnelle vieillesse, survivants et invalidité (LPP)

Loi du 18 mars 1994 sur l’assurance-maladie 
(LAMal)

 

 

Loi du 26 octobre 1978 portant introduction  
de la loi fédérale sur l’assurance-vieillesse et 
survivants

Loi du 26 octobre 1978 portant introduction  
de la loi fédérale sur l’assurance-invalidité

 
 

Loi du 26 octobre 1978 sur les allocations fami-
liales dans l’agriculture

Loi du 20 avril 1989 sur les allocations familia-
les

Loi portant introduction à la loi fédérale sur 
les prestations complémentaires à l’assurance-
vieillesse, survivants et invalidité (LiLPC) du  
9 décembre 1998

Loi portant introduction de la loi fédérale sur  
le service de l’emploi et la location de services 
et de la loi fédérale sur l’assurance-chômage 
obligatoire et l’indemnité en cas d’insolvabilité 
du 6 décembre 2000

Loi du 27 octobre 1983 portant introduction de 
la loi fédérale sur l’assurance-accidents

 

Loi portant introduction de la loi fédérale sur 
l’assurance-maladie (LiLAMal) du 20 décembre 
1996

1. LÉGISLATIONS  FÉDÉRALE ET CANTONALE

Caisse de compensation 
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2. SURVEILLANCE

La surveillance de la Caisse de compensation du 
Jura incombe au Gouvernement, par le biais du 
Département de la Santé, des Affaires sociales 
et des Ressources humaines (DSA), dont le chef 
est M. le Ministre Philippe Receveur.

La Commission de gestion de la Caisse de com-
pensation du canton du Jura est chargée de 
veiller au bon fonctionnement de cette institu-
tion. Son rapport •gure en page 64.

3. ORGANES  D’APPLICATION

l  L’article 1 de la loi cantonale du 26 octobre 
1978 portant introduction de la loi fédérale 
sur l’AVS créa la « Caisse de compensation 
du canton du Jura », institution publique de 
caractère autonome, avec siège à Saignelé-
gier.

l  L’article 20 de la loi cantonale du 20 avril 1989 
sur les allocations familiales créa la « Caisse 
d’allocations familiales du canton du Jura », 
établissement indépendant de droit public, 
avec siège à Saignelégier.

l  L’article 5 de la loi portant introduction de 
la loi fédérale sur le service de l’emploi et 
la location de services et de la loi fédérale 
sur l’assurance-chômage obligatoire et l’in-
demnité en cas d’insolvabilité du 6 décembre 
2000 créa la « Caisse publique de chômage 
de la République et Canton du Jura », avec 
siège à Saignelégier.

l  L’article 5a de la loi cantonale du 23 mars 
1994 portant introduction de la loi fédérale 
sur l’AI créa l’« Of•ce de l’assurance inva-
lidité du canton du Jura », avec siège à Sai-
gnelégier.

4. ETAT  DU  PERSONNEL

au 31 décembre 2006 87 
au 31 décembre 2007 88 
dont apprenant-e-s  3

Nous avons été contraints de nous séparer de 
deux collaboratrices à la caisse du chômage.

Nous avons engagé deux personnes à l’Of•ce 
AI dans le cadre de la mise en place de la 5e 
révision de l’AI. Une personne a été engagée au 
service d’allocations familiales en prévision du 
congé sabbatique d’une collaboratrice.
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Direction
Christophe Aubry , directeur (01.07.83)
Vincent Horger , directeur suppléant et  
responsable marketing (01.03.05)
Elise Borruat-Bron , adjointe de direction 
(01.01.99)
Mélina Trapletti , assistante de direction  
et RH (01.08.92)
Pascale Farine , assistante de direction à 10 % 
(01.01.03)

Services généraux
Florian Cattin , chef du service (01.02.04)
Frédéric Barthoulot , chef de projet et agent 
qualité (01.06.07)
Sylvie Depoilly-Didierlaurent , assistante 
informatique à 50 % (01.06.89)
Yvan Meyer , correspondant informatique 
(01.11.87)
Henri Willemin, chef de projet (01.02.82-30.06.07)
Marie-Cécile Bideaud , téléphoniste-récep-
tionniste à 45 % (01.01.93)
Pascale Farine , téléphoniste-réceptionniste à 
46 % (01.01.03)
Silvia Gremaud , téléphoniste-réceptionniste 
et employée spécialisée à l’atelier de scannage à 
46 % (01.12.02)
François Ducommun , économe à 32 % (01.11.04)
Christophe Steiner , employé spécialisé à 25 % 
(01.08.90)
Colombe Queloz, concierge à 27 % (01.05.03)
Jacqueline Rouvinez, concierge à 31 % (01.01.96)

Service de la comptabilité
Claude Adrien Schaller, chef du service 
(01.07.79)
Raphaël Girard , employé polyvalent (01.11.03)
Steve Hostettler , employé polyvalent 
(10.06.02)
Marie-France Julmy , employée polyvalente à 
50 % (01.01.03)
Lætitia Jobin, employée auxiliaire à 50 % (01.08.07)
Eloïse Gogniat, employée auxiliaire à 50 % 
(01.08.06-30.04.07)

Service des prestations
Louis Girardin , chef du service (01.07.79)
Christophe Vonlanthen , suppléant du chef de 
service, secteur rentes (01.01.96)
Cécile Baume , employée polyvalente 
(01.08.04)

Martine Porteiro-Viatte , employée polyva-
lente à 50 % (01.02.87)
Davy Vonlanthen , employé polyvalent 
(01.01.05)
Pierre-Alain Chételat , suppléant du chef de 
service, secteur PC-AMal (01.05.97)
Aurélie Boillat , employée polyvalente 
(01.11.05)
Elisabeth Cattin , employée polyvalente 
(18.05.98)
Sylvain Froidevaux , employé polyvalent 
(01.04.03)
Eliane Gogniat-Willemin , employée polyva-
lente à 50 % (01.08.85)
Catherine Paratte-Bourquard , employée 
polyvalente à 50 % (15.07.91)
Josiane Trummer , employée polyvalente 
(01.07.97)
Myriam Boillat-Bubani , employée spécialisée 
à 60 % (01.01.97)
Pierrette Boillat , employée spécialisée à 57 % 
(01.01.04)

Service des cotisations
Jérôme Gindrat , chef du service (01.11.04)
Corinne Berberat , employée polyvalente à 
50 % (20.01.94)
Raphaël Bilat , réviseur à 50 % (01.06.91)
Pascal Braichet, employé polyvalent (01.08.99-
31.05.07)
Carmen Gigandet-Gogniat , employée poly-
valente à 50 % (01.04.94)
Gérard Hirschi , employé polyvalent (01.07.07)
Sylvie Jeanrichard , employée polyvalente à 
50 % (01.09.05)
Isabelle Ramos-Wermeille , employée poly-
valente à 50 % (01.06.86)
Lætitia Jobin , employée auxiliaire à 50 % 
(01.08.07)
Eloïse Gogniat, employée auxiliaire à 50 % 
(01.08.06-30.04.07)

Caisse d’allocations familiales
Jean-François Rothenbühler , chef du service 
(01.08.81)
Delphine Boillat , suppléante du chef de ser-
vice (01.07.05)
Sandra Meier-Prongué , scanneuse à 50 % 
(01.01.07)
Anne-Françoise Graf-Bex , employée polyva-
lente à 50 % (01.08.90)

Caisse de compensation 
du J
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Mary-Claude Oberli , employée polyvalente 
(01.07.02)
Stefania Ricciardi , employée polyvalente 
(20.08.01)
Christiane Torche-Gasser , employée polyva-
lente à 50 % (01.09.91)
Silvia Sumerano , employée auxiliaire (01.12.07)

Of•ce de l’assurance invalidité
Philippe Faivet , chef du service (01.07.79)
Yves Donzé , suppléant du chef de service 
(01.01.95)
Lysiane Cortat , conseillère en orientation et 
réadaptation professionnelle à 65 % (01.09.03)
Eliane Frésard , conseillère en orientation et 
réadaptation professionnelle à 55 % (01.01.95)
Nathalie Pourchet Navel , conseillère en 
orientation et réadaptation professionnelle à 
70 % (01.01.95)
Virgile Buchwalder , conseiller en réadapta-
tion professionnelle (01.12.06)
Roland Bütikofer , conseiller en réadaptation 
professionnelle (01.05.03)
Jacques Humair , conseiller en réadaptation 
professionnelle (01.01.95)
Jean-Michel Kucman , conseiller en réadapta-
tion professionnelle (01.05.97)
Antonio Moreno , conseiller en réadaptation 
professionnelle (01.09.06)
Pierre Murer , conseiller en réadaptation pro-
fessionnelle (01.10.07)
Fabienne Weber , conseillère en réadaptation 
professionnelle à 75 % (01.01.95)
Patricia Baume , instructrice à 83 % (01.02.95)
Claudia Donzé Baumeler , instructrice à 77 % 
(01.09.02)
Christèle Eray, instructrice et cheffe de projet 
(01.01.94)
Marlyse Gigon-Rebetez , instructrice (01.08.85)
Cédric Girardin , instructeur et juriste 
(01.01.04)
Sébastien Laager, instructeur (01.08.07)
Romeo Radice, instructeur (01.08.02)
Anne Sajelschnik , instructrice (01.01.96)
Denise Goudron , enquêtrice et employée 
spécialisée (01.08.07)
Evelyne Parrat, enquêtrice et employée spécialisée 
(01.09.81-31.10.07)
Myriam Boillat , enquêtrice et instructrice 
(22.01.02)
Liliane Gigon , enquêtrice et contrôleuse 
(01.04.81)

Jocelyne Girard , contrôleuse et employée 
spécialisée (01.04.03)
Véronique Dubois , contrôleuse à 50 % 
(01.08.07)
Nathalie Marchand , contrôleuse à 80 % 
(01.02.91)
Séverine Métille , contrôleuse à 67 % (01.04.06)
Fabien Barelli , employé spécialisé à 46 % 
(01.01.95)
Sandra Meier-Prongué, scanneuse à 50 % 
(01.01.95-31.12.06)
Fernand Surdez , scanneur à 50 % (01.11.80)
Marie-Andrée Aubry , scanneuse et employée 
spécialisée à 55 % (15.05.02)

Caisse de chômage
Jean-Marie Boillat , chef du service (01.09.79)
Florian Degoumois , suppléant du chef de 
service (01.01.05)
Françoise Choffat , taxatrice IC/MMT (01.09.06)
Isabelle Gogniat , taxatrice polyvalente à 90 % 
(01.11.87)
Astrid Vettese Barrow, taxatrice polyvalente à 75 % 
(12.12.91-31.10.07)
Laurence Dobler , employée spécialisée dans la 
constitution des dossiers (01.05.06)
Christel Frey, employée spécialisée dans les 
paiements IC/MMT à 73 % (19.05.03)
Nicole Ivone-Sauser, employée spécialisée dans les 
paiements IC/MMT (13.01.03-28.02.07)
Sébastien Laager, employé spécialisé dans les  
paiements IC/MMT (19.03.07-31.07.07)
Denise Goudron, employée spécialisée dans le 
secrétariat (19.03.07-31.07.07)

Apprentissage
Lætitia Jobin (01.08.04-31.07.07)
Olivier Froidevaux  (01.08.06)
Laurie Oliveira  (01.08.07)
Christiane Schlüchter  (01.08.05)

Entre parenthèses : date d’entrée au service de 
la Caisse de compensation ou de l’Of•ce de 
l’assurance invalidité du Jura.
En italique, les collaboratrices et collaborateurs 
qui ont été mutés ou qui nous ont quittés 
durant l’année 2007.
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5. EVOLUTION  DES PLACES DE TRAVAIL  ET STATISTIQUES  RELATIVES  AU  PERSONNEL

6. ORGANIGRAMME  (état au 31 décembre 2007)

Année

Nombre 
de postes 
de travail

Hommes Femmes
Moyenne 

d’âge
Taux de 
rotation

Taux 
d’absen-
téisme*

Absences 
maternité

2003 54,7 33 % 67 % 38 ans 0,34 % 0,87 % 1,05 %

2004 60,7 35 % 65 % 38 ans 0,84 % 1,68 % 1,32 %

2005 61 36 % 64 % 39 ans 0,29 % 1,12 % 1,46 %

2006 62,66 38 % 62 % 39 ans 0,48 % 2,14 % 1,88 %

2007 62,09 40 % 60 % 41 ans 0,59 % 1,21 % 0,80 %

* Absences liées à des maladies, accidents et visites médicales.

Caisse de compensation 
du J

Equipes
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DIRECTION
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7. AGENCES COMMUNALES  AVS

Organes auxiliaires aussi précieux qu’indispen-
sables dans l’application des lois sociales et pour 
une information de qualité, les agences com-
munales AVS ont pleinement rempli leur rôle 
durant l’année 2007 en accomplissant comme à 
l’accoutumée les tâches qui leur sont dévolues.

A•n de parfaire la formation des agents com-
munaux AVS, la caisse de compensation a réuni 
les nouveaux préposés le 28 mars 2007. Cette 
journée d’étude était consacrée à une analyse 
approfondie de certains aspects de l’activité de 
l’agent communal AVS.

En•n, le 28 novembre 2007, les agents commu-
naux AVS de l’ensemble du Jura ont été réunis 
aux Breuleux pour prendre connaissance des 
nouveautés entrant en vigueur le 1er janvier 
2008.

Vingt-quatre contrôles ont été effectués sur place 
en 2007 : Courfaivre, Courrendlin, Rossemai-
son, Alle, Beurnevésin, Boncourt, Bonfol, Bure, 
Charmoille, Courchavon, Courgenay, Damvant, 
Fontenais, Lugnez, Réclère, Vendlincourt, La 
Chaux-des-Breuleux, Les Genevez, Goumois, 
Lajoux, Le Noirmont, Les Pommerats, Saignelé-
gier et St-Brais.

Cinq agences ont changé de titulaire en 2007 :

Commune Ancien-ne agent-e Nouveau-elle agent-e Date

Courrendlin Paul-Emile Frésard Céline Martinoli 10.01.2007

Lugnez Jacqueline Klötzli Monica Henry-Marti 06.02.2007

Charmoille Suzanne Chambaz Bonie Riat 23.04.2007

Rossemaison Pierre Cuenat Corinne Gagnebin 29.10.2007

La Chaux-des-Breuleux Denise Goudron Sophie Lüthi 21.11.2007
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La caisse de compensation et la caisse d’alloca-
tions familiales doivent être révisées deux fois 
par an par un bureau de révision reconnu par 
l’Of•ce fédéral des assurances sociales. La révi-
sion doit s’étendre à la comptabilité et à l’appli-
cation du droit.

Le Gouvernement a désigné BDO Visura, à Por-
rentruy, en qualité d’organe de révision de nos 
institutions dès 1998.

Contrôles d’employeurs

Les employeurs af•liés à la caisse de compensa-
tion et à la caisse d’allocations familiales doivent 
être contrôlés périodiquement pour s’assurer 
qu’ils se conforment aux dispositions légales. 
Les contrôles d’employeurs sont effectués sur 
place, c’est-à-dire au siège de l’entreprise ou au 
lieu où se trouvent les pièces justi•catives. Ils 
peuvent aussi être effectués par d’autres me-
sures, c’est-à-dire à la caisse de compensation 
sur la base de pièces requises, auprès des agen-
ces communales AVS, des autorités •scales ou 
autres.

La caisse dispose à cet effet de son propre 
bureau de révision interne. De plus, dès le  
1er juillet 1992, la caisse collabore avec la SUVA, 
à Delémont, dans le domaine des contrôles 
d’employeurs. En effet, tant la SUVA que l’AVS 
délèguent périodiquement chez les employeurs 
des réviseurs chargés entre autres de contrôler 
l’exactitude des salaires déclarés. Les manda-
taires des deux institutions ont ainsi à remplir 
des missions qui sont en partie les mêmes. Pour 
parer à ce double travail, la caisse a chargé la 
SUVA de procéder aux contrôles d’employeurs 
AVS dans les entreprises visitées par elle. Cette 
simpli•cation a été fort appréciée par nos af•-
liés.

En 2007, 185 af•liés ont été contrôlés avec les résultats suivants :

Les reprises représentent une somme de salaires non déclarés de 2’032’019 francs et déclarés en trop de 
291’326 francs.

Genre de contrôles Sans reprise Avec reprise Total

Contrôles obligatoires sur place effectués par le 
bureau de la caisse (y.c. contrôles pour la CCAF)

2006

26

2007

13

2006

28

2007

29

2006

54

2007

42

Contrôles con•és à des bureaux de  
révision externes (notamment pour la CCAF) 10 1 4 2 14 3

Contrôles con•és à la SUVA 94 112 15 28 109 140

Totaux 130 126 47 59 177 185

8. RÉVISION  DE LA  CAISSE  ET CONTRÔLE  DES EMPLOYEURS

Caisse de compensation 
du J
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La caisse de compensation qui subit un dom-
mage du fait de l’inobservation des prescriptions 
légales par un employeur, doit en demander la 
réparation à ce dernier.

Le dommage survient au moment où la caisse 
de compensation voit lui échapper les montants 
des cotisations paritaires AVS/AI/APG/AC, des 
cotisations relatives aux allocations familiales, 
des intérêts moratoires, des contributions aux 
frais d’administration, des taxes de sommation 
et des frais de poursuites dus par l’employeur.

La responsabilité de l’employeur est engagée s’il 
a violé les prescriptions intentionnellement ou 
par négligence grave. Lorsque l’employeur est 
une personne morale dissoute au moment où la 
responsabilité est engagée, les organes qui ont 
agi en son nom, notamment les administrateurs, 
peuvent être appelés à répondre subsidiaire-
ment des agissements de celui-ci.

Le dossier n’est pas classé systématiquement à 
réception d’un acte de défaut de biens. Il in-
combe à la caisse de compensation d’examiner 
s’il y a des responsables, et le cas échéant, de les 
actionner en réparation des dommages ; six ac-
tions de ce type ont été intentées en 2007, elles 
ont déjà permis de  récupérer 8’836 francs.

Les dossiers engagés au 31 décembre 2007  
dans la procédure décrite ci-dessus représen-
tent un montant total de 2’325’302 francs dont 
298’993 francs ont été payés à cette date.

La caisse a traité depuis 1984 deux cent 
soixante-six dossiers de réparation des domma-
ges pour un montant de 7’293’887 francs, rendu  
510 décisions et encaissé 2’229’476 francs au 
31 décembre 2007. A cette date, 3’038’102 
francs sont dé•nitivement irrécouvrables.

9. RÉPARATION  DES DOMMAGES

 
Solde dû

Montant  
en francs

Récupération du montant 
dû au moyen de plans de 
paiements par acomptes

 
 

1’084’822.00

En attente d’un paiement 829’131.00

Procédure pendante devant 
le Tribunal cantonal jurassien

 
112’356.00

Total 2’026’309.00



12



Of!ce de  
l’assurance invalidité

2007
RAPPORT
ANNUEL

Partie V



54

l  Examiner si les conditions générales d’assu-
rance sont remplies

l  examiner si le requérant est susceptible 
d’être réadapté, pourvoir à l’orientation  
professionnelle et à la recherche d’emplois 
par le placement actif

l  déterminer les mesures de réadaptation et 
en surveiller l’exécution

l  évaluer l’invalidité et l’impotence

l  prendre les décisions relatives aux presta-
tions

l  informer le public

l  contrôler le bien-fondé des factures indivi-
duelles et collectives

l  procéder aux enquêtes économiques auprès 
des personnes qui s’occupent du ménage et 
des personnes impotentes

l  exercer le recours contre le tiers responsa-
ble

Les nouvelles demandes

Les nouvelles demandes – ouverture d’un dos-
sier – de l’exercice 2007 ont, dans l’ensemble, 
subi une légère diminution pour les cas AI. Par 
contre, il y a une augmentation sensible au ni-
veau de l’AVS. Le graphique de la page suivante 
donne l’évolution des nouvelles demandes de 
2003 à 2007.

Le délai de traitement des demandes

Au 31 décembre 2007, les dossiers en suspens 
dans le cadre des premières demandes de 
prestations étaient répartis selon le tableau ci-
après :

Premières demandes en suspens

Les dossiers mis en travail dans le cadre 
des mutations

L’Of•ce AI ouvre à nouveau des dossiers 
provisoirement fermés a•n de procéder 
à des révisions de prestations, d’étudier l’octroi 
de prolongations ou des renouvellements. Le 
nombre de ces cas a subi l’évolution suivante :

Etat au 31.12.2006 31.12.2007

Of•ce AI 275 266

Médecins 84 68

Employeurs 15 14

Service médical 
régional (SMR)

 
99
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Personnes assurées 6 12

Divers 40 47

Total 519 453

2006 2007

Mineurs 698 740

Majeurs 1’874 1’996

Total 2’572 2’736

1. ACTIVITÉ  DE L’OFFICE  AI

Caisse de compensation 
du J



55

Evolution des nouvelles demandes (en nombre)
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Prestations chez les mineurs (en nombre)
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Les tableaux ci-après présentent l’évolution des prestations accordées et refusées chez les mineurs et les 
majeurs.

2. LES PRESTATIONS
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Rentes chez les majeurs (en nombre)
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La réadaptation professionnelle

Le but premier de l’assurance-invalidité est de 
donner aux assurés, compte tenu de leur état 
de santé, une capacité de gain telle qu’elle exis-
tait avant le handicap. Pour y parvenir, diverses 
mesures sont mises en valeur :

– l’orientation professionnelle
– le réentraînement au travail
– la formation professionnelle initiale
– le service de placement
– le reclassement professionnel
– l’aide en capital.

Lors de chaque annonce à l’AI, les mesures 
de réinsertion sont étudiées d’of•ce. Celles-ci 
sont accompagnées des conseils des spécialistes 
durant la réadaptation, des solutions aux pro-
blèmes de déplacements, de l’aménagement du 
poste de travail, des informations sur la réadap-
tation professionnelle et de la coordination des 
mesures entre partenaires de la réadaptation.

Compte tenu des cas initiaux et des prolonga-
tions, les prestations ci-après ont été allouées 
au niveau des mesures d’ordre professionnel :

Formation professionnelle initiale 2006 2007

Formation supérieure 0 3

Ecoles moyennes 2 1

Apprentissage ou formation équivalente 23 21

Formation élémentaire selon la loi sur la formation prof. 13 12

Préparation à une activité dans un atelier protégé 7 11

Autres 46 52

Total 91 100

Caisse de compensation 
du J

Autres prestations chez les majeurs (en nombre)
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Reclassement 2006 2007

Formation supérieure 5 1

Ecoles moyennes 0 0

Apprentissage ou formation équivalente 13 13

Formation élémentaire selon la loi sur la formation professionnelle 0 0

Préparation à une activité dans un atelier protégé 3 6

Réentraînement au travail dans la même profession 14 7

Instruction au COPAI 10 2

Orientation professionnelle interne 213 254

Autres 146 155

Total 404 438

L’allocation pour impotent dans l’AVS

Les béné•ciaires d’une rente de vieillesse ont 
droit à une allocation pour impotent de l’AVS, 
s’ils présentent une impotence de degré grave 
ou de degré moyen, ce dernier étant entré en 
vigueur le 1er janvier 1993.

Est impotent de degré grave celui qui a besoin 
d’une aide régulière et importante d’autrui pour 
accomplir tous les actes ordinaires de la vie et 
que son état de santé nécessite des soins perma-
nents ou une surveillance personnelle de tous les 
instants. Est impotent de degré moyen celui qui a 
besoin d’une aide régulière et importante d’autrui 
pour accomplir au moins quatre des actes ordi-
naires de la vie ou celui qui a besoin d’une aide ré-
gulière et importante d’autrui pour accomplir au 
moins deux desdits actes et nécessite, en outre, 
une surveillance personnelle permanente.

En 2007, il a été enregistré 365 (370) demandes ; 
de ces 365 cas, l’Of•ce AI a prononcé 75 (54)  
refus. Relevons que les demandes parviennent 
principalement des homes pour personnes âgées.

Les moyens auxiliaires de l’AVS

Les béné•ciaires d’une rente de vieillesse domici-
liés en Suisse peuvent recevoir une contribution 
aux frais d’achat ou de location de certains moyens 
auxiliaires, dont la liste est exhaustive (chaussures 
orthopédiques sur mesure, épithèses faciales, 

perruques, appareils acoustiques, appareils ortho-
phoniques après opération du larynx, location de 
fauteuils roulants sans moteur, lunettes-loupe). En 
2007, 349 (322) décisions positives ont été ren-
dues et 43 (49) demandes ont été rejetées.

Les enquêtes au domicile des assurés

Dans le but de dé•nir les handicaps que rencon-
tre une personne dans les travaux du ménage 
et a•n de dé•nir l’ampleur de l’impotence dans 
les cas AI et AVS, des personnes spécialisées de 
l’Of•ce AI se rendent à domicile pour répondre 
à des questions précises dictées par la loi et les 
directives d’application. C’est ainsi qu’en 2007, 
142 (150) enquêtes pour les personnes qui s’oc-
cupent partiellement ou totalement du ménage, 
245 (215) d’impotence AI et 204 (289) d’impo-
tence AVS ont été effectuées sur place.

La facturation

L’Of•ce AI reçoit les factures des médecins, des 
hôpitaux, des centres de formation ou de trai-
tement, des pharmacies, des assurés, des phy-
siothérapeutes, etc., a•n d’en contrôler le bien-
fondé et de les transmettre à la Centrale de 
compensation à Genève pour paiement. C’est 
ainsi qu’en 2007, près de 21’000 (20’000) factu-
res ont été contrôlées pour un montant global 
de près de 24,9 (23,7) millions de francs.
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3. COMPTE  D’ADMINISTRATION

CHARGES 2006 2007

Salaires 1’695’353.30 1’869’273.35

Charges sociales 358’460.65 393’739.50

Débours et frais de formation 82’569.90 91’863.65

Fourn. de bureau, imprimés et mat. technique 39’930.96 32’068.65

Mobilier et machines : acquisitions, entretien, redevances 15’904.35 25’339.45

Frais du système TEI 117’962.35 489’761.45

Ports et taxes téléphoniques 53’466.95 57’279.75

Loyer et charges liées aux locaux 173’996.30 171’952.15

Prestations de service par des tiers 331’808.50 364’638.60

Frais de révision externe 7’400.00 7’400.00

Frais ordinaires d’organisation et consultants –.–– 4’815.95

Autres frais 15’549.35 21’199.25

Total 2’892’402.61 3’529’331.75

PRODUITS 2006 2007

Travaux pour des tiers 6’571.10 1’080.00

Produits d’administration divers 594.25 6’604.60

Remboursements de prestations d’assurances 85’667.05 14’426.40

Total 92’832.40 22’111.00

Résultat 2’799’570.21 3’507’220.75

Caisse de compensation 
du J
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1. DÉCISIONS  SUR OPPOSITION  RENDUES  PAR NOS  INSTITUTIONS

 
 
 
Matières

Cotis.
AVS/AI 
APG/AC

Art. 52 
LAVS

Prest.
AVS

Prest.
AI

Prest.
AC

Prest.
compl.

Alloc.
famil.

agricoles 
fédérales

Alloc.
famil. aux
salariés 
et non-

Assu-
rance-  

maladie
Total

Cas 
traités

Année R A R A R A R A R A R A R A R A R A R A

2003 8 146 1 1 0 1 45 11 7 2 12 9 0 0 – – 14 4 89 174 263

2004 23 3 0 0 1 0 114 21 17 3 40 22 1 0 – – 9 7 205 56 261

2005 25 3 2 0 11 1 143 33 13 8 24 16 0 1 – – 5 6 223 68 291

2006 19 11 10 7 2 0 119 30 9 3 27 12 0 0 – – 7 4 193 67 260

2007 16 7 2 2 2 0 – – 11 4 19 20 0 0 – – 5 5 55 38 93

R = rejeté / A = admis

Suite à l’entrée en vigueur de la LPGA au 1er janvier 2003, la procédure d’opposition est appliquée dans l’en-
semble de nos domaines d’activité, à l’exception de celui des allocations familiales aux salariés et non-actifs. 
La notion d’opposition dans l’assurance-invalidité a été appliquée jusqu’au 30.06.2006. Dès le 01.07.2006 
c’est la procédure d’audition qui est en vigueur.

Caisse de compensation 
du J

2. PROCÉDURE  D’AUDITION  DE L’ASSURANCE  INVALIDITÉ

Matières Prest. AI Cas traités

Année

2007

R

124

A

13 137

R = rejeté / A = admis
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3. JUGEMENTS  RENDUS  PAR LES TRIBUNAUX

 
 
 
Matières

Cotis.
AVS/AI 
APG/AC

Art. 52 
LAVS

Prest.
AVS

Prest.
AI

Prest.
AC

Prest.
compl.

Alloc.
famil.

agricoles 
fédérales

Alloc.
famil. aux
salariés et 
non-actifs

Assu-
rance-  

maladie
Total

Cas 
traités

Année R A R A R A R A R A R A R A R A R A R A

2003 0 0 1 1 3 0 7 2 3 0 12 1 0 0 2 4 1 1 29 9 38

2004 1 0 0 0 0 0 21 6 0 0 10 1 0 0 0 1 1 0 33 8 41

2005 0 0 0 0 0 0 39 26 0 1 1 0 0 0 2 3 1 0 43 30 73

2006 1 0 0 3 0 1 38 31 2 0 5 3 0 0 4 6 2 0 52 44 96

2007 1 0 2 1 2 0 38 14 0 1 3 3 0 0 2 5 2 0 50 24 74

R = rejeté / A = admis

Tribunal fédéral

Au cours de l’annnée 2007, le Tribunal fédéral a statué sur 19 affaires portées devant sa juridiction. Il a 
rejeté 17 recours d’assurés, 12 concernant des cas de rente AI, 2 concernant des mesures d’ordre pro-
fessionnel, 1 concernant l’allocation pour impotent, 1 concernant une prestation complémentaire à l’AVS 
et 1 concernant les cotisations personnelles d’un indépendant. Il a admis 1 recours concernant des cas de 
rente AI et 1 de mesures d’ordre professionnel.

Tribunal cantonal
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Composition de la commission :

 M. Etienne Gigon, président, Goumois
 Mme Monique Nicoulin, Courtételle
 M. Guy Bourquard, Porrentruy
 M. Michel Flückiger, Damphreux
 M. Jean-Louis Gogniat, Courtedoux
 M. Philippe Rebetez, Delémont
 M. François Rossé, Boncourt.

La commission de gestion a siégé à trois reprises 
durant l’exercice 2007, soit les 28 février, 10 mai 
et 4 décembre dans les locaux de la Caisse de 
compensation du Jura. Nous vous donnons 
connaissance dans ce rapport de l’essentiel de 
nos délibérations.

Séance du 28.2.2007

L’ordre du jour de la séance est totalement 
consacré au débat ouvert durant l’année 2006 
et relatif aux attributions et compétences de la 
commission de gestion. La commission consti-
tue un groupe de travail formé de MM. F. Rossé,  
M. Flückiger et E. Gigon. L’objectif du groupe 
est de travailler l’ordonnance dans le sens des 
modi•cations voulues et souhaitées par la com-
mission de gestion.

Séance du 10.5.2007

La commission passe en revue l’examen des 
comptes 2006 qui lui sont remis. M. Christophe 
Aubry, directeur, commente avec soin et détail 
l’activité comptable de la caisse qui a été une 
fois de plus très abondante. Le rapport établi 
par la commission de gestion est approuvé et 
il sera inséré au rapport de gestion annuel. La 
situation •nancière de la caisse est saine.

Le groupe de travail constitué lors de la séance 
précédente présente son projet. Ce dernier est 
discuté et analysé avec soin par la commission. 
Quelques retouches de moindre importance 
sont encore apportées.

Une délégation du groupe de travail composée de 
MM. E. Gigon et F. Rossé est reçue les 5 juillet et 
6 septembre par M. le Ministre Philippe Receveur 
qui apprécie à sa juste valeur le travail et les pro-
positions concrètes soumises par la commission.

Séance du 4.12.2007

Les documents relatifs au budget 2008 sont 
remis et discutés en détail. M. Christophe Aubry 
évoque que les dif•cultés actuelles de la caisse 
publique de chômage sont largement imputables 
à la convention 2004.

Le rapport sur la révision principale de l’exercice 
2007 établi par BDO Visura le 2 novembre der-
nier est porté à la connaissance de la commis-
sion. Il n’appelle aucune remarque particulière.

Le projet d’ordonnance modi•é et relatif aux 
attributions et compétences de la commission 
de gestion a été entre-temps accepté par M. le 
Ministre Philippe Receveur. Sa mise en vigueur 
dépend à présent d’autres intervenants comme 
le service juridique du canton et le Gouverne-
ment.

M. E. Gigon, président, remercie vivement MM. 
Ch. Aubry, directeur, F. Rossé et M. Flückiger 
qui se sont impliqués à la mise sur pied de ce 
projet d’ordonnance.

Une fois de plus la commission tient à relever 
l’excellente information et la qualité des docu-
ments fournis aux membres de la commission.

Elle tient à remercier vivement la direction de 
la caisse et tout son personnel pour son enga-
gement, sa précieuse collaboration et ses com-
pétences.

Saignelégier, le 7 mai 2008

 Etienne Gigon, 
 Président de la commission
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